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Les officiers de la division et du corps ennemi sont invitös ä commu-
quer ä ces messieurs les renseignements qui pourraient leur ötre utiles
pour l'exöcution de leur täche.

VII. Dispositions concernant les officiers autorisös ä suivre les munaiuvres
de division du 11 au 16 septembre.

Tous les officiers de l'armöe suisse sont autorisös k suivre en uniforme
les manoeuvres de division, pour autant qu'ils se soumettront aux
prescriptions suivantes :

Ces officiers s'annonceront au Ier adjudant de la division qui leur dö-
livrera un laisser-passer sous forme de carte. Afin qu'on puisse les
distinguer des officiers de la division, les officiers visiteurs porteront la
tenue de service avec la casquette et fixeront leur laisser-passer sur
leur coiffure.

Un officier d'ötat-major sera designe pour leur servir de guide.
Chaque jour cet officier communiquera aux visiteurs l'idöe generale,

les idees speciales et les dispositions prises par le commandant de la
division.

En revanche, ils sont invitös ä ne pas questionner les officiers de la
division sur les dispositions. les positions et les mouvements des troupes.

Ils sont tenus de se conformer aux ordres de leur guide et pendant
les manceuvres ne s'öloigncront pas de lui un jour entier sans son
autorisation.

Comme l'on prevoit qu'ii manquera des logements d'officiers dans le
rayon des cantonnements de la division, les visiteurs choisiront leurs
quartiers de nuit hors de ce rayon et oü bon leur semblera.

Le guide indiquera chaque soir le lieu et l'heure de rassemblement
pour le lendemain matin.

Les officiers qui voudront suivre les grandes manoeuvres ä cheval,
prendront eux-memes soin de leur monture.

Le guide procurera, si possible, des logements aux officiers montes,
aux frais de ceux-ci. Les officiers non montes pourvoiront eux-mömes
ä leur logement.

Les officiers visiteurs qui se trouveront en tenue dans le rayon des
manceuvres sans etre munis du laisser-passer prescrit, seront dönonces
par l'officier-guide au divisionnaire qui deeidera des mesures ä prendre
ä leur ögard.

Berne, aoüt 1880.

Le commandant de la IIP division d'armöe.

Signe : Meyer, colonel-divisionnaire.

Emploi de pötards pour les instructions pratiques sur
le röglage du tir.

La methode d'instruction qui va ötre exposee a pour objet d'exercer ä

l'observation des points de chute et au röglage du lir, les officiers, et si
l'on veut, les sous-officiers capables d'avancement. Elle a l'avantage de
pouvoir ötre mise en pratique en un lieu quelconque, sans avoir besoin
de se transporter sur le champ de tir habituel, et parconsequent eile
permet d'apporter dans les exercices de ce genre une variete trös



- 343 —

grande et fort utile ä plus d'un point de vue. D'ailleurs, ces exercices se
fönt sans depenser de munitions, on y brüle que quelques pötards.

L'instruction sur le röglage du tir se divise en deux parties :

1° Exercices relatifs ä l'observation des points de chute;
2" Exercices sur le röglage du tir ä obus ordinaires ou ä shrapnels.
Exercices relalifs ä ['Observation des points de chute. — Les officiers

ou sous-officiers qui prennent part ä l'un de ces exercices, sont placös
sous le commandement d'un officier que nous appellerons l'instructeur,
qui les conduit en un point du terrain qu'il a choisi d'avance Cet
instrueteur a designe comme but sur lequel on est cense tirer, un autre
point sur lequel se trouve un obstacle, une haie, un pli de terrain, la
lisiere d'un bois, point tel qu'une batterie ennemie puisse rationnelle-
ment y etre ä döcouvert. II faut que ce but fictif soit choisi de maniere
que l'observation des points de chute n'y soit pas trop facile ; il ne doit
pas se detacher trop nettement sur les objets environnants, les abords
n'en doivent pas etre trop decouverts.

II ne faudrait pas non plus exagörer la difficultö de l'observation, car
l'exercice ne serait plus d'aucun profit.

Un officier ou un sous-officier a ötö envoyö d'avance au but avec
quelques liommes charges de la manipulation des pötards. Le chef de
dötachement fait tracer sur le sol, sur une centaine de melres en avant
et en arriere du but, la ligne qui Joint le centre de ce but ä la batterie
qui est censöe tirer.

L'instructeur a prepare un programme de ce que doit faire le
dötachement qui est au but, et lui en donne un double au moment oü il
l'envoie ä son poste. Ce programme indique exaetement le point oü
chaque pötard devra etre tirö (par exemple : n° 1 10'" en avant, n" 18 ä
80'" en arriere et 6m ä gauche, etc.).

On choisit, ä proximite de la batterie, le point d'oü les observations
devront ötre faites, puis l'instructeur fait un signal auquel le chef de
detachement du but doit repondre en faisant partir un pötard ä l'endroit
qui lui est indique par le programme.

L'homme qui met lc feu au pötard doit se tenir cache apres s'ötre
rendu ä son poste sans etre vu.

Des que, de la batterie, on apereoit la fumee, chacun des observa-
teurs inscrit sur un carnet son appreciation propre sur le point
d'eclatement. L'instructeur examine successivement tous les nombres inscrits,
puis il indique la position exaete du point d'eclatement, afin que chacun
se rende compte des erreurs qu'il a pu commettre.

Un nouveau signal est fait au dötachement du but qui met le feu ä

un autre pötard et ainsi de suite.
Cette instruction sera d'autant plus utile qu'on fera varier davantage

les conditions qui peuvent influer sur l'observation du tir; ä cet effet,
on changera ä chaque söance l'endroit oü se trouvent le but et l'emplacement

de la batterie, on fera les expöriences en profitant de diverses
conditions atmospheriques (matin, soir, temps clair, temps couvert,
etc.).

Exercices relatifs au röglage du tir. — Ces exercices sont soumis ä la
progression suivante :

1° Determiner la hausse dans le tir ä obus ordinaires;
2o Cette hausse ötant connue, döterminer la hausse et la graduation

pour le tir ä shrapnels sur le meme but;
3o Döterminer la hausse et la graduation dans le tir ä shrapnels pour

une distance inconnue.
Döterminer la hausse dans le tir a obus ordinaires. — Le chef de

dötachement du but place sur la ligne de tir 4 hommes qui seront charges
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de mettre le feu aux pötards; le lc' ä 150 metres environ en avant du
but, le 2° ä 10 metres en avant, le 3" ä 10 metres en arriere, le 4° ä 150
metres en arriere. Ces hommes ne doivent pas ötre vus de la batterie.

L'installation des signaux doit etre teile que le signal fait de la batterie

au but par l'instructeur ne puisse pas ötre vu des observateurs places

sous ses ordres.
On s'est servi jusqu'ici de deux fanions, l'un rouge, l'autre blanc,

qu'on a employes de la maniere suivantel :

L'instructeur se place ä proximite des observateurs afin de pouvoir
communiquer avec eux, mais de fagon ä n'en etre pas vu lorsqu'il fait
les signaux. D'ailleurs ces observateurs ne doivent pas se retourner
pour chercher ä les apercevoir. Le fanion blanc ölevö une fois indique
que l'homme qui esten avant et pres du but doit mettre le feu ä un
pötard ; ölevö deux fois, il designe l'homme situö en avant et ä 150
mötres du but. Le fanion rouge donne des indications analogues aux deux
hommes places en arriere du but.

En arrivant sur le terrain, l'instructeur choisit l'emplacement de la
batterie et indique aux observateurs le but dont seul il connait la
distance. II designe ensuite un des officiers places sous ses ordres et le
charge de regier le tir sur ce but. Cet officier, charge de Commander le
feu, choisit la place la plus convenable ä l'observation des coups (ä 100
metres au plus de la batterie). Les autres observateurs se placent
derriere lui. L'instructeur provient celui qui commande le feu qu'il doit
regier son tir avant d'avoir use 24 pötards.

Un exemple fera comprendre de quelle fagon est conduit l'exercice de
tir :

Supposons que la hausse ä trouver soit de 83 millimetres. Elle est
connue de l'instructeur seul qui va se placer, avec un homme charge
des fanions, au point choisi pour faire les signaux.

Le cominandant de la batterie appröcie la distance du but d'une
maniere quelconque et donne la hausse de 60 millimetres. L'instructeur
fait ölever deux fois le fanion blanc, de maniere ä avertir l'homme qui
est ä 150 metres en avant du but, de faire partir un pötard.

Le commandant de la batterie, en voyant la fumee, emet son
jugement (supposons qu'il soit bon); il declare que le coup est court, et il
porte la hausse ä 76.

L'instructeur fait ölever une tois le fanion blanc; l'homme placö ä 10
metres en avant du but met le feu ä un pötard.

JLe commandant de la batterie, döclare le coup court et porte la
la hausse ä 92.

L'instructeur fait ölever deux fois le fanion rouge ; l'homme place ä
150 metres en arriere du but met le feu ä un pötard.

Le commandant de la batterie declare le coup long et ramene la hausse
k 84 millimetres.

Chacun des officiers places derriere lui a note en silence, sur son carnet,

ses propres observations et les hausses successives qu'il aurait
donnöes s'il avait ötö ä la place du commandant de la batterie.

L'instructeur examine tous les carnets des qu'on est arrive ä la hausse
exaete, puis il indique cette hausse ä tous les observateurs et critique
les nombres inscrits sur les carnets qu'on lui presente.

Si le commandant de la batterie, par suite d'appreciations erronees ou
par un defaut de möthode, arrive au nombre maximum de coups qui lui

1 La teleplionie volante, dejä mise en pralique ä l'ecole de lir d'arlillerie de

Bourges, pourrait etre appliquee ici avec avantage et en rendant les condilions
dans lesquelles sont faits ces exercices, plus conformes ä Celles du tir reel.
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est alloue sans avoir pu regier le tir, l'instructeur lui indique les erreurs
qu'il a faites ou les fautes qu'il a commises.

Döterminer la hausse et la graduation dans le tir ä shrapnels. — Etant
connue la hausse necessaire pour atteindre le but avec l'obus ordinaire,
il s'agit d'en deduire la hausse et la graduation qu'on devra employer
pour le tir ä shrapnels sur le meme but.

De part et d'autre de ce but, ä 40 metres environ en avant et ä la
möme distance en arriere, on a ölevö 2 mäts de 5 metres de haut, munis
d'un poulie ä leur extrömitö. Sur cette poulie peut courir une petite
corde divisee en metres et au bout de laquelle est fixöe un pötard. Les
divisions de la corde permettent d'ölever ce pötard le long du mät ä la
hauteur qu'indique le chef du dötachement; on le fixe ä cette hauteur
en enroulant la corde autour d'un clou que porte le mät. L'homme
Charge de cette manceuvre ne doit pas ötre vu de la batterie.

Les signaux sont analogues ä ceux qu'on a expliquös ä propos de l'exercice

pröcödent. Le fanion blanc ölevö trois fois de suite, par exemple,
veut dire que le pötard doit eclater sur le mät qui est en avant du but et
ä 3 metres de hauteur. Le fanion rouge designe le 2U mät.

Prenons un exemple:
On est suppose tirer avec le canon de 10 c; la hausse trouvee pour le

tir ä obus ordinaires est de 72 millimetres, les shrapnels sont armes de
la fusöe modele 1873.

L'instructeur seul connait les resultats qu'il faut obtenir, ä savoir 76
millimötres de hausse et 36 divisions de la graduation.

11 peut donc juger du point oü eclatera le projectile par rapport au
but, d'apres les hausses et les graduations successives donnees par
l'officier qui commande le feu. L'instructeur fera ses signaux en
consöquence. Si l'obus ne peut pas eclater en l'air et qu'il doive faire fougasse,
aucun signal n'est donnö.

Le commandant de la batterie observe les coups et modifie son tir de
maniere ä le regier le plus rapidement possible.

Dans le cas oü la hausse du tir ä obus ordinaires est inconnue, celui
qui commande le feu n'a plus aucune donnee sur la distance. II est plus
necessaire encore pour l'instructeur que dans les cas pröcedents, de
bien connaitre les methodes de tir qu'on doit employer, afin que les
indications qu'il donne au dötachement du but soient toujours exaetes. S'il
en etait autrement, le commandant de la batterie serait mis dans un
grand embarras et aurait bien des chances pour ne pas arriver au
röglage du tir.

II est bien entendu que les observations faites plus haut ä propos du
premier exercice sont applicables aux instructions pratiques sur le
röglage du tir, c'est-ä-dire qu'on doit faire varier autant que possible les
conditions dans lesquelles ces exercices sont effectues.

(Revue d'artillerie, d'apres la Zeitschrift für die Sclnv. artillerie.)

Les torpilles.
Nous pensons interesser nos lecteurs en publiant les quelques

renseignements suivants sur les torpilles, d'apres VArmee frangaise :

« Les tres remarquables experiences qui viennent d'etre faites en rade
de Cherbourg, lors du voyage du president de la B.öpublique, nous amö-
nent naturellement ä donner quelques explications sur les torpilles. Cet

engin de destruction est, en general, peu connu des officiers de rarmee
de terre, et pourtant il est destine ä jouer un grand röle dans la tactique
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